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Art. 113 et 114 LGC La simple question consiste en une demande écrite de renseignement sur un
objet déterminé du Gouvernement, de son administration ou sur des sujets d'actualité. Elle porte
sur une compétence propre ou déléguée du CE. La simple question et la réponse du CE sont
envoyées aux députés, mais ne sont pas portées à l'ordre du jour des séances du GC (pas de
débat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : un mois.
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Titredelasim le uestion

Le CMS, une structure délétère pour un Alzheimer ?

Textedé osé

Les nouvelles orientations sanitaires du Conseil d'Etat entendent privilégier le maintien à domicile, le
plus longtemps possible, de la personne âgée malade, atteinte de troubles démentiels, compris.
Un colloque d'ergothérapie romand, sur deux jours, les 9 et 10 mai 2019, consacrés aux troubles
démentiels et à la mémoire, a démontré une fois de plus, que dans ces situations, il était impératif
de ne pas soumettre le patient à de constants changements de référents et de références sans
courir le risque de le perturber gravement, l'agiter et rendre ainsi son maintien à domicile aléatoire.
Or le fonctionnement des CMS se révèle pathogène, par les changements quasi quotidiens des
référents, alors que ceux des organismes privés le sont moins, grâce à des référents beaucoup plus
constants

Dans le cas d'une famille très présente, les risques sont moindres mais si ce n'est pas le cas, la
prise en charge se révèle problématique, surtout si la personne atteinte vit seule à domicile.

Question :

Que peut faire l'Etat, de concert avec l'AVASAD, pour préparer les prises en charge par les CMS,
de malades atteints de troubles démentiels, vivants à domicile, comme le souhaitent les nouvelles
orientations sanitaires ?
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